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1- PARTIES CONTRACTANTES 

 
Pouvoir adjudicateur : 
 
Commune de Chaville 
représentée par son Maire, Monsieur Jean-Jacques GUILLET 
sise 1456, avenue Roger Salengro, 92370 CHAVILLE 
 
Titulaire du marché : 
 
société SAS Centrale lnter Professionnelle d'Achat (C.l.P.A) 
représentée par Pierre Lestrade 
sise 5, place des Dix Toises 78117 CHATEAUFORT 

 
2- OBJET DU MARCHE  

 
Le marché n°2022009 - Lot 1 est relatif à l’achat de fournitures scolaires, pédagogiques, livres, 
jeux, fournitures pour travaux manuels, à destination des écoles élémentaires et maternelles 
de la commune, des accueils de loisirs et de la bibliothèque. 
 
Il a été notifié à la société SAS C.l.P.A. le 06 juillet 2022. Sa durée est d'un (1) an renouvelable 
trois (3) fois par reconduction tacite, soit une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
Son montant maximum annuel est de 85 000 € HT. 
 
Les commandes sont passées en référence aux prix unitaires indiqués au bordereau des prix 
et, le cas échéant, aux articles figurant au(x) catalogue(s) avec les prix ou une liste des prix 
annexée.  
 
Aucune modification n’a été conclue antérieurement. 
 
 
3- OBJET ET INCIDENCE FINANCIERE DE LA MODIFICATION 

 
Au cours de l’année scolaire, il est apparu nécessaire de rajouter des références dans le BPU 
pour la mise en cohérence des pratiques pédagogiques et réduire les commandes sur 
catalogue. 
 
La présente modification a pour premier objet d’inclure de nouvelles références dans le BPU. 
 
Afin de réduire les emballages et d’améliorer la logistique, l’article 7.1 du CCP est également 
modifié par l’ajout de la mention suivante « un minimum de commande de 50€ HT pour le lot 
1 est mis en place ». 
 
Il est également nécessaire de tenir compte de l’inflation des matières premières en intégrant 
une modification des prix du bordereau unitaire. Comme ces aléas impactent toutes les 
sociétés du marché, le changement de titulaire n’est pas envisageable pour des raisons 
économiques.  
 
La circulaire n° 6374/SG du 29 septembre 2022 relative à l'exécution des contrats de la 
commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières 
premières dispose qu’est possible « la modification des contrats de la commande publique en 
cours lorsqu’elle est nécessaire à la poursuite de leur exécution. La pénurie des matières 
premières et la hausse des prix des approvisionnements sont susceptibles d’avoir des 
conséquences sur les conditions techniques d’exécution des contrats ». 
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La présente modification acte donc enfin d’une hausse sur les différentes références prévues 
au bordereau des prix unitaires de 8,5%. La revalorisation tarifaire inflationniste arrivera à la 
date anniversaire du contrat le 6 juillet 2023. Il est précisé que le montant maximum annuel de 
85 000€ HT pour le lot 1 n’est pas impacté par cette modification. 
 
4- MODIFICATIONS DU MARCHE INITIAL 

 
L’ensemble des clauses du marché initial demeure applicable pour autant que lesdites clauses 
ne sont pas contraires à celles de la présente modification, lesquelles prévalent en cas de 
contestation. 
 
5- CLAUSE DE NON RECLAMATION 

 
Par signature de la présente modification, le titulaire accepte la modification au marché et 
renonce à toute indemnisation du fait des changements apportés au marché initial. 
 
6-  PIECES CONTRACTUELLES DE LA PRESENTE MODIFICATION 

 
Les pièces constitutives de la modification n°1 sont la présente modification ainsi que le 
bordereau des prix unitaires modifié. 
 
7-  DATE DE VALIDITE DE LA PRESENTE MODIFICATION 

 
La présente modification prend effet à compter de sa date de notification à l’exception de la 
revalorisation des prix du BPU qui interviendra à compter du 6 juillet 2023. 
 
8-  SIGNATURES DES PARTIES 

 
A xxxxxxxxxx, le 
 
 
Société SAS Centrale lnter Professionnelle 
d'Achat (C.l.P.A) 
 
  
(Cachet et signature par une personne compétente pour 
engager la société) 

 
 
 
 

A Chaville, le 
 
 
 

Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 

 




